
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 17 (1872)

Heft: (24): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensnel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n' 24 (1872).

POUDRE A CANON ET COMPOSITION MINIERE.

Le Conseil födöral vient de presenter aux Chambres un memoire
fort interessant sur cetle matiere, suivi d'un projel explicatif de la loi
föderale du 30 avril 1849 sur le droit regalien de la poudre k canon,
qui laisse en dehors de la regale cerlaines compositions minieres.
Voici le texte de ce^message:

Monsieur le prösident et Messieurs, — En 1865, M. P. Massip, major ä l'ötat-
major föderal d'artillerie, demeurant ä Geneve, ayant demande en vain, d'abord
au Departement föderal des Finances, puis au Conseil fedöral, Pautorisation de

fabriquer et de döbiter sa « composition miniere », autorisation qui lui fut refusee
comme ötant de nalure ä porler prejudice ä la rögale des poudres, adressa un
recours ä l'Assemblee fedörale, mais cette autorite passa egalement ä l'ordre du jour
dans la session de juillet 1866.

Par lettre du 29 juin dernier, M. Massip a demande directement ä l'Assemblöe
födörale qu'on lui accordäl toule liberlö de fabriquer et de vendre ce produit de son
invention.

Le pötitionnaire allöguait, en particulier, que sa composition offrait de grands
avantages pour faire sauter les rocsdans les carrieres et dans les tunnels des grandes
enlreprises comme Celles que l'on exöcute aujourd'hui dans beaucoup de parlies de

la Suisse; la söcurilö des ouvriers, Pabsence de danger d'explosion pendant le

Iransport et le magasinage, ele, la rendent digne de l'attention de l'Assemblee
födörale ; enfin, la « composition miniere» esl absolument impropre ä l'usage des

armes ä feu, el si la vente de ce produit apporte quelque prejudice ä la regale
föderale des poudres, le fisc peul irouver un equivalenl d'une autre maniöre. M.

Massip fondait principalement l'espoir d'un accueil favorable ä sa demande sur Ia

circonstance que Pari. 40 de la Constitution revisöe, qui repondait ä ses dösirs,
n'avait rencontrö aucune Opposition lors des döbals sur la revision.

A la suile de cetle pelition, les deux sections de l'Assemblee fedörale ont pris
la decision suivante, savoir le Conseil des Etats en date du 9 juillet dernier, et le

Conseil national en date du 12 du möme mois:
« Le Conseil föderal est invite ä examiner s'il ne conviendrait pas de modifier

la loi fedörale du 30 avril 1849 (') en ce sens que les compositions miuiöres qui ne

peuvent servir comme poudre de lir ne soient pas comprises dans la rögale des

poudres, et ä presenter un rapport sur cetle queslion. »

Les Conseils ont donc refuse, ä celte epoque, de s'oecuper de la pölilion Massip

d'une maniere isolee; en revanche, ils ont exprime l'iniention de rögler en principe

et par voie de legislation la question qui en döcoulait.
Dans sa premiöre decision du 6 juillet, par laquelle il voulait charger formel-

lementle Conseil fedöral de presenter des propositions modifiant la loi födörale du

30 avril 1849, le Conseil national s'exprimaii ä ce sujet d'une maniöre
particulierement calögorique.

En consöquence, nous croyons repondre ä vos vues en vous proposant aujourd'hui

une modification par voie inlerprölalive ä la loi du 30 avril 1849 sur le droit
rögalien de la poudre ä canon. Dans les details que nous fournirons ä l'appui du

projet de loi que nous avons l'honneur de vous prösenter, nous nous en liendrons

(») Voir Recueil officiel des lois, tome I, page 164.
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